
GESTION DES CONFLITS A L’INTERNATIONAL
– INTERVENTION AUPRÈS DE LA C.C.I. DE
LYON

Sur sollicitation de Madame Carole TISSANDIER, Pôle Développement international de la CCI
LYON METROPOLE, Maître Sandrine MOLLON a animé avec Maître Bernard UGHETTO, avocat
honoraire et ancien associé du Cabinet RATHEAUX, dans le cadre du cycle JEVI, une
présentation sur la gestion des conflits internationaux, destinée à appréhender, lors de toute
négociation de contrat international, les bonnes pratiques et la stratégie à adopter s’agissant
plus particulièrement de la rédaction des clauses contractuelles afférentes à la loi applicable,
à la juridiction compétente, à l’arbitrage et à la médiation.
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